
 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS (12, 13, 14 15, 16 et 17ans) À LA 

DATE DE L’ÉVÉNEMENT SOUHAITANT PARTICIPER A LA HOPLAN 2025 

Au Point d’Eau 

17 Allée René Cassin, 67200 Ostwald 

Le samedi 19 et dimanche 20 juillet 2025 

 
Je soussigné-e (nom, prénoms, date de naissance) 

 

 

, père, mère, ou tuteur légal (entourez la mention correcte), autorise mon enfant (nom, prénom, date de 

naissance)  

_____________________________________________________________________________ 

à participer à la Hoplan Valorant / CS2 / GeoGuessr / SSBU (rayez la mention inutile) organisée en 

physique dans les locaux du Point D’eau Ostwald et atteste avoir pris connaissance du règlement ainsi 

que des dates de la compétition. 

 

Cashprize : En cas de top 1, top 2 ou top3 les CP pour les joueurs de 12 à 15 ans seront virés par 

l’organisateur via la consignation Caisse des dépôts. Pour les joueurs âgés de 16 et 17 ans, le virement 

s’effectuera sur le compte du tuteur légal affilié. 

 

NB : Une copie de la pièce d’identité du participant et du tuteur signataire devra être fournie à 

l’arrivée de la lan. 

 

Date :  

Signature :  

https://consignations.caissedesdepots.fr/

